
4 SERVICES MUNICIPAUX

� Services techniques
Mairie - Tél. : 01 69 10 25 69
� Crèche familiale
Centre social “ Maison de l’Enfance “
10, rue de la Division Leclerc
Tél. : 01 69 10 07 88
� Halte-garderie
Centre social “ Maison de l’Enfance “
10, rue de la Division Leclerc
Tél. : 01 69 10 08 14
� Accueil de loisirs maternel
Centre Albert Camus
Place Gabriel Péri
Tél. : 01 69 34 11 62

� Accueil de loisirs élémentaire
Centre des Templiers
Tél. : 01 69 10 08 95
� Service jeunesse - Rue de la Gatinelle
Tél. : 01 69 34 46 68 / 06 72 14 33 59
� Médiathèque municipale
65, Grande rue - Tél. : 01 69 09 82 32
� Résidence des hauts-graviers (RPA)
20, rue des Hauts-Graviers
Tél. : 01 64 48 36 04
� Aides à domicile aux personnes âgées
Mairie - Tél. : 01 69 10 25 66
� Aides aux personnes âgées
Mairie - Tél. : 01 69 10 25 66

POUR RENCONTRER VOS ÉLUS

M. le Maire, reçoit sur rendez-vous - Tél. : 01 69 10 25 61
Mmes et MM. les Adjoints reçoivent sur rendez-vous :
M. Dominique DECUGNIÈRE Urbanisme - Ressources Humaines - Associations.
Mme Geneviève BESSE Affaires sociales.
M. Christian SCOUPE Travaux - Espaces verts.
Mme Monique NOËL Jeunesse - Sports.
M. Pierre MARTEAU Développement économique - TIC.
Mme Véronique SOULAS Affaires scolaires et péri-scolaires.
M. Maurice LEGOUGE Questions Environnementales.
Mme Danielle MICHEL Personnes Handicapées - Accessibilité.

PERMANENCE DU DÉPUTÉ
M. Guy MALHERBE reçoit le 4ème vendredi de chaque mois
Salle des Mariages, sur rendez-vous - Tél. : 01 69 51 96 05

PERMANENCE DE LA CONSEILLÈRE GÉNÉRALE
Mme Marianne DURANTON reçoit le 2ème samedi de chaque mois
Sur rendez-vous - Tél. : 01 69 51 56 09

Mairie - Tél. : 01 69 10 25 60
Ouverture au public :

lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
mercredi et samedi 8 h 30 à 12 h

Fermeture : mercredi et samedi après-midi

SERVICES MUNICIPAUX

guide pratique 2009.qxp:Mise en page 1  6/10/09  17:54  Page 4



5

Guide pratique 2009/2010

DANS LA VILLE

� Marché couvert
Rue Guy Moquet - mardi et vendredi matins
� Établissements scolaires
� Groupe Scolaire Paul Valéry
Maternelle - Tél. : 01 69 10 02 69
Élémentaire - Tél. : 01 69 10 06 65
� Groupe Scolaire Albert Camus
Maternelle - Tél. : 01 69 10 01 05
Élémentaire - Tél. : 01 69 10 04 98
� École Maternelle des Templiers
Tél. : 01 69 10 04 13
� Collège d’Enseignement Secondaire
André Maurois
Tél. : 01 69 09 06 00
� Crèche PEVO
71, rue de Petit-Vaux
Tél. : 01 69 34 10 48
� Parcs et promenades
� Parc de Petit-Vaux
Accès rue de Petit-Vaux (promenade)
� Parc de la Mairie et Esplanade
(promenade, jeux de boules)
� Parc des Templiers
Rue de la Croix-Ronde, rue des
Templiers (promenade, parcours
sportifs, jeux d’enfants)
du 1er mai au 30 septembre de 7h30 à 22h
du 1er octobre au 30 avril de 7h30 à 17h30

� La Poste
Cours du Général de Gaulle
Tél. : 01 69 74 17 90
Ouverture du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 18h30,
le samedi de 9h à 12h
� Centre paramédical des Écoles
7, rue des Écoles - Tél. : 01 69 34 46 80
� Kinésithérapeutes
M. Laurent THEISSIER - M. Alain FAUCHEREAU
� Pédicure
M. Daniel JATTEAU
� Médecins généralistes
� Dr Michel RONDIER - Dr Sandrine PERROT
2, rue du Parc
Tél. : 01 69 09 21 73 - 01 69 92 58 77
� Dr Joseph REBOT
8, rue de la Gare - Tél. : 01 69 09 21 22
� Dr Michel SAUR
50/52, Grande Rue - Tél. : 01 69 10 03 01
� Dr LEFÈVRE
7, rue des Ecoles - Tél. : 01 64 48 18 40
� Pharmaciens
� Pharmacie Chavenon
Centre Commercial Mauregard
Tél. : 01 69 09 03 33
� Pharmacie du centre
14, Grande Rue - Tél. : 01 69 09 22 69
� Pharmacie Besse
34, rue de la Gare - Tél. : 01 69 09 20 28

� Service Emploi - Mairie
A pour objet d’aider les Spinoliens dans
leur recherche d’emploi en mettant à leur
disposition des outils propres à favoriser
leur recrutement (panneau d’affichage,
minitel, Internet, micro-ordinateur,
téléphone, fax, revues, journaux…).
Accès : lundi, mardi, jeudi et vendredi de
13h30 à 16h.

� Service Logement
Pour toute demande, formulaire à remplir
et à déposer en Mairie.
Toutes les demandes sont transmises en
Préfecture
� Police municipale
Rue de la Gatinelle - Tél. : 01 69 09 03 71
Poste mobile : 06 76 41 16 72

DANS LA VILLE
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� Infirmiers(es) diplomés(ées)
MM. GRANELL - CAMPOS - SAUVAL -
CUTTIER- MALLET - PLENIER
1, place des Monseaux
Tél. : 01 69 34 10 10 - 06 60 92 73 20
� Ophtalmologiste
Dr Dominique RABEARIVELO
2, rue du Parc - Tél. : 01 69 34 40 51
� Fasciathérapeute
M. Christophe GALLI
1, rue des Quatre Vents
Tél. : 01 69 10 06 47
� Chirurgiens dentistes
� Dr Nicole DUIGOU
23, rue de la Gare - Tél. : 01 69 09 11 52
� Dr Frantz FONTAINE
14, Grande rue - Tél. : 01 69 09 19 51
� Dr Françoise MARNAC -
Dr Astrid ROBINOT - Dr PHAM Van Tinh
39 bis, Grande rue - Tél. : 01 69 09 29 22
� Dr Philippe MATHURIER -
Dr Éric PALLIÈRE - Dr Damien DUPLANTIER
86, Grande rue - Tél. : 01 69 34 26 27
� Dentiste orthodondiste
Dr Sophie TRICHET
64, Grande Rue - Tél. : 01 69 34 97 70
� Vétérinaire
Dr Christophe BROTONS
24, Grande rue - Tél. : 01 64 48 19 91
� Laboratoire d'analyses
4, rue des Ecoles - Tél. : 01 69 34 52 52
� Kinésithérapeutes
� M. L. THEISSIER - M. A. FAUCHEREAU
7, rue des écoles - Tél. : 01 69 34 46 80
� Mme Josée GACON - M. Christophe GALLI
1, rue des Quatre Vents
Tél. : 01 69 34 91 04 - 01 69 10 06 47
Tél. : 06 72 28 73 10
� Mme Maureen BIGAUD
A domicile uniquement
Tél. : 06 70 39 68 62

� Orthophonistes

� Mme Marie-Christine SEGUIN -
Mme Irène GARCIA-CHARLES
40, Grande rue - Tél. : 01 69 09 80 67

� Mme Isabelle VIENNOT
(uniquement cérébro-lésés)
24, rue de Rivoli - Tél. : 01 69 09 50 06
� Orthoptiste
Mme Marie-Agnès POILLOT
4, rue d’Athis - Tél. : 01 60 49 24 25
� Pedicure-podologue

� Mme Valérie PRIGENT-CATILLON
15, rue de l'Esplanade - Tél. : 01 69 09 19 09

� M. Daniel JATTEAU
7, rue des Ecoles - Tél. : 01 69 34 46 80
� Audioprothésistes

� Audika
39 bis, Grande rue - Tél. : 01 64 54 01 32

� Conversons
39 bis, Grande rue - Tél. : 01 69 09 93 72
� Psychologue-clinicienne
Mme Danielle CIARLINI-GEISS
7, rue des Écoles - Tél. : 01 60 49 25 44
� Pompes funèbres générales
Place des Monseaux - Tél. : 01 69 09 20 54
� Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.)
Maison de l'Enfance
10, rue de la Division Leclerc
Tél. : 01 69 10 08 30
Surveillance médicale, vaccinations
nourrissons et enfants jusqu'à 6 ans
gratuitement : tous les jeudis et le 1er et
3ème lundi du mois, de 13h30 à 17h.
� Centre médico-psycho-pédagogique
(C.M.P.P.) - 10, rue de la Division Leclerc
Tél. : 01 69 09 73 91
les lundi et mardi de 15h à 20h,
le mercredi de 8h30 à 13h30.
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� Commissariat de Sainte-Geneviève-
des-Bois
254, route de Corbeil
Tél. : 01 69 72 17 17
� Gendarmerie nationale
Rue Fontaine de l’Orme
91240 Saint Michel-sur-Orge
Tél. : 01 60 15 54 60
� Ambulances
� Ambulances associées
2, Chemin des Tourelles - 91360 Épinay
Tél. : 01 69 34 76 76
� Ambulance Assistance Lebaron
16, rue Pierre Médéric
91700 Ste Geneviève-des-Bois
Tél. : 01 60 15 15 15
� Centres hospitaliers et cliniques
� Polyclinique de Villemoisson
9, route de Corbeil - 91360 Villemoisson
Tél. : 01 69 51 62 62
� Clinique de l’Yvette
67, route de Corbeil - 91160 Longjumeau
Tél. : 0826 30 60 30
� Centre hospitalier général
159, av du Pdt F. Mitterrand
91160 Longjumeau - Tél. : 01 64 54 33 33
� Centre d’assurance maladie
Tél. : 36 46 (7 jours/7, 24h/24)
Site : www.ameli.fr
- Gestion des dossiers et remboursements :
CPAM - 91040 Évry Cedex
- Accueil et renseignements et permanences :
86, Bld du Dr Cathelin - 91160 Longjumeau
16, av. des Chardonnerets - 91600 Savigny
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h45
et de 14h à 17h30
� Assistantes sociales
Maison des Solidarités
2, avenue F. Mitterand - 91380 Chilly-Mazarin
Tél. : 01 69 15 14 78 sur rendez-vous

� Auxiliaires de vie ADEP
(Association d’entraide polio handicapés)
1, rue des Cévennes - 91090 Lisses
Tél. : 01 60 78 24 60
� Pôle Emploi (ANPE et ASSEDIC)
179, route de Corbeil
91700 Ste Geneviève- des-Bois
Du lundi au jeudi de 8h45 à 16h45
Le vendredi de 8h45 à 11h45
Tél. : 39 49
Site : www.pole-emploi.fr
� Caisse d’Allocations Familiales (CAF)
- Adresse postale : CAF de l’Essonne
91032 Évry Cedex
- Site d’Accueil :
3 à 7, avenue Aristide Briand
91298 Arpajon Cedex
Tél. : 0 820 25 91 10
- Permanence :
142, rue P. et M. Curie 91160 Longjumeau
le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Tél. : 01 69 74 18 90
Site : www.caf.fr
� Centre des impôts
Centre des impôts de Massy
6-8, avenue de France - 91744 Massy Cedex
Tél. : 01 69 93 58 00
Ouverture du lundi au vendredi, de 8h45
à 12h et de 13h30 à 16h15
M. le contrôleur des impôts reçoit en
Mairie - salle Charaintru -
le premier mercredi de chaque mois
de 14 h à 16 h sur rendez-vous
Tél. : 01 69 93 58 25
� Recette municipale et trésorerie principale
3-5 rue Pierre Brossolette
91600 Savigny-sur-Orge
Tél. : 01 69 44 04 55
Ouverture du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h10 à 16 h 15
sauf le vendredi fermeture à 16h.

ADRESSES ET NUMÉROS UTILES

ADRESSES ET NUMÉROS UTILES
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� Lyonnaise des Eaux France
46, avenue des Gardes Messiers
91360 Villemoisson
Service Clientèle : 0 810 383 383
Services administratifs : 01 69 51 75 00
Urgence 24h/24 : 0 810 883 883
Site : www.lyonnaise-des-eaux.fr
� Électricité
� EDF bleu ciel
18, avenue de la Terrasse - Juvisy-sur-Orge
EDF serveur Local : 0 800 123 333
EDF sécurité dépannage : 0 810 333 294
Raccordement électrique : 0 810 68 66 92
� Alterna : 0 810 105 205
� Direct Energie : 30 99
� Es energie : 0 388 206 060
� Electrabel groupe Suez : 0 800 01 02 01
� Enercoop : 0 810 060 050
� Gaz de France DolceVita : 0 810 800 801
� GEG Sources d’Energie : 04 76 84 38 00
� Planète OUI : 0 811 033 811
� Powéo : 30 20
� Proxélia : 0 810 600 509
� Gaz
� GDF sécurité dépannage : 0 810 433 094
GDF serveur local : 0 820 821 333
Raccordement Gaz : 0 810 224 000
� Altergaz : 0 800 1000 48
� Powéo : 30 20

� C.I.O. (Centre d'Information et
d’Orientation) - 18, rue Charles Rossignol
91600 Savigny-sur-Orge
Tél. : 01 69 44 53 21
� C.I.J.E. (Centre Information Jeunesse
Essonne)
110, Place Agora - 91000 Évry
Tél. : 01 60 78 68 00 / 01 60 78 27 27
� Mission locale du Val d’Orge
Emploi et formation des jeunes (de 16 à 25 ans)
3, rue St-Exupéry
91240 St-Michel-sur-Orge Cedex
Tél. 01 60 15 54 00
� Essonne Accueil
Accueil des Jeunes et familles en difficultés
(Toxicomanie, alcoologie, addictologie)
110 Grand Place de l’Agora - 91000 Évry
Tél. 01 60 78 06 44
� OHE Essonne
Insertion professionnelle pour Handicapés :
Association OHE
80, avenue du Général de Gaulle
91170 Viry-Chatillon
Tél. : 01 69 05 97 86
� PACT-ARIM
Amélioration de l'habitat
Tél. : 01 60 78 53 00
� A.D.I.L. (Association Départementale
d'Information Logement)
Tél. : 01 60 77 21 22

� Gares
Renseignements au 0 891 36 20 20

� Gare d’Epinay-sur-Orge / SNCF / RER C
Place Stalingrad
� Gare de Petit Vaux / RER C
Rue de Petit Vaux

Lignes desservies :
- (70) St-Martin d’Étampes / St-Quentin-enYvelines

- (71) Dourdans la Forêt / St-Quentin-enYvelines
- (72) Dourdan-Massy-Palaiseau / Pontoise
- (74) Brétigny-sur-Orge / Versailles Rive Gauche
- Montigny Beauchamp / Dourdan la Forêt
- (77) Montigny Beauchamp / St-Martin d’Étampes
- Chateaudun / Gare d’Austerlitz-Grandes Lignes

� Bus
� RATP - Information voyageur : 32 46
385 : Epinay RER / Juvisy RER

TRANSPORTS
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� TICE
Renseignements au 0 810 401 402
402 : Epinay RER / Terminal D. Douillet
Coudray-Montceaux
� Noctilien
Renseignements au 0 891 36 20 20
Toutes les nuits de l’année
N131 : Paris / Gare de Lyon / Juvisy /
Épinay Gare / Brétigny / Dourdan / Étampes

� Cars
� Daniel MEYER
Renseignements au 01 69 01 00 09
DM17B et C : Epinay Templiers-RER /
Nozay CIT Villarceaux
� Car CEAT
Renseignements au 01 69 46 69 00
Ligne 07 : Paris-Denfert Rochereau /
Fleury-Mérogis - La Ferté Alais

LIGNE URBAINE ÉPINAY-SUR-ORGE - LIGNE 10.14
HORAIRES DU LUNDI AU VENDREDI

06:23

Le Breuil

06:42

07:02

07:29

07:51

08:14

08:52

16:17

16:53

17:26

17:51

18:14

18:43

19:05 Direct

Direct

Direct

Direct

Direct

16:59

16:22

15:40 15:50

16:32

15:50

16:38

17:1017:09

17:30

17:55

18:18

18:47

19:09

18:48

19:10 19:21 19:26

18:59 19:05

18:30 18:36

18:08 18:14

17:45

17:20 17:26

17:51

16:48

16:00 16:06

16:53

17:33

17:56

18:18

08:57

08:19

07:57

07:35

07:08 07:18

07:47

08:09

08:31 08:39

09:08 Direct 09:12

Direct 08:44

Direct 08:13

Direct 07:51

Direct 07:22

09:08

07:18

07:47

08:09

Templiers

06:28

06:47

Gare Gare

06:38

06:57

Templiers

Direct

Direct 07:01

Le Breuil

06:4206:38

06:57

� Taxis
� SÉBASTIEN
Toutes distances - Station Petit-Vaux
Tél. : 06 09 05 42 40
� OLEKSY
Toutes distances - Station Gare d’Épinay
Tél. : 06 70 79 27 04

� TAXI LUC PRIVAT
Toutes distances
Tél. : 06 07 85 93 28

� ISABELLE TAXI
Toutes distances
Tél. : 06 77 77 12 97

TRANSPORTS

guide pratique 2009.qxp:Mise en page 1  6/10/09  17:54  Page 9



10 TRANSPORTS

� Titres de transport (tarifs réduits)
� Imagine R : forfait annuel réservé aux
moins de 26 ans scolarisés.
Dossier d’abonnement à retirer dans les
stations et gares RATP/SNCF.
Tél. : 0 891 67 00 67
Site : www.imagine-r.com
� Ticket Jeunes week-end : forfait
journalier réservé aux moins de 26 ans,
utilisable le samedi, dimanche ou jour
férié. Dossier d’abonnement à retirer dans
les stations et gares RATP/SNCF.
� Abonnement scolaire subventionné
(carte OPTILE) : www.optile.com
� Réduction solidarité transport : pour
les bénéficiaires de la Couverture Maladie
Universelle (CMU-C), les parents
bénéficiaires de l’Allocation Parents Isolés
(API), les chômeurs titulaires de
l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS)
et les bénéficiaires de l’Aide Médicale de
l’Etat (AME)
Contacter l’Agence Solidarité Transport

� Forfait gratuité transport : pour les
allocataires du RSA (revenu inférieur à un
plafond fixé par le STIF) et titulaires de la
carte ONAC
Contacter l’Agence Solidarité Transport
� Cartes Améthyste “ gratuité “ et Rubis :
réservées aux personnes handicapées ou
âgées retraitées sous condition de res-
sources ou de statut - Se renseigner
auprès de la Mairie : 01 69 10 25 66
� Carte Familles nombreuses
Se renseigner dans les stations et gares
RATP/SNCF
� Cartes d’invalidité besoin
d’accompagnement cécité : se renseigner
dans les stations et gares RATP/SNCF

Pour en savoir plus

� Imagine R - Tél. : 0 891 67 00 67
� Infomobi - Tél. : 0 810 64 64 64 - Site : www.abonnement-integrale.fr
� Intégrale - Tél. : 0 811 55 55 20 - Site : www.abonnement-integrale.fr
� Optile - Site : www.optile.com
� RATP - Tél. : 32 46 - Site : www.ratp.fr
� Agence solidarité transport IDF - Tél. : 0 800 948 999 (appel gratuit)
� Transilien SNCF - Tél. : 0 890 36 10 10 / 0891 36 20 20 - Site : www.transilien.com
� Noctilien - Tél. : 0 891.36.20.20/0890.36.10.10 - Site : www.noctilien.fr
� Syndicat des Transports d’Île-de-France (STIF) - Tél. : 01 47 53 28 00

Site : www.stif.info

ALLO SERVICE PUBLIC : 39 39
www.service-public.fr
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DOCUMENTS À CONSERVER

- Le livret de famille ;
- Le contrat de mariage, jugement de divorce, les certificats de concubinage, pacs ;
- Les donations, legs, testaments, les documents relatifs aux successions ;
- Les contrats d’assurances décès et d’assurance vie ;
- Le livret militaire et les pièces qui le complètent, les pensions civiles et militaires ;
- Tout ce qui concerne la retraite.
- Les certificats médicaux : radiographies, scanners, analyses, vaccinations… ;
- Le carnet de santé ;
- Carte et attestation vitales de Sécurité Sociale ;
- Les diplômes ;
- Les livrets de caisse d’Epargne ;
- Les factures de travaux ou réparations ou achats d’une certaine importance ;
- Les copies des actes effectués devant notaire ;
- Les titres de propriété (aussi longtemps que vous ne vendez pas), règlements de copropriété.
- Les quittances et pièces justificatives de paiement de toutes indemnités et réparation d'un dommage ;
- Les permis de construire, les factures des entrepreneurs et des constructeurs ;
- Les reconnaissances de dette civile ;
- Les contrats de prêt entre particuliers ;
- Les justificatifs de paiement des honoraires d’avocats ;
- Les preuves de paiement des indemnités de licenciement ;
- Pièces justificatives de droit à pension alimentaire, à rente viagère ;
- Les factures des frais de séjours hospitaliers ;
- Les relevés de points des caisses de retraite ;
- Relevés bancaires d’un montant important.
- Contrat de prêt immobilier (à compter du paiement de la dernière mensualité) ;
- Relevés de comptes bancaires et talons de chèques ;
- Justificatifs du paiement des impôts locaux (taxe foncière, taxe d’habitation, taxes annexes),

des droits d’enregistrement, de l’ISF ;
- Devis, contrats et factures d’artisans, factures des réparations et travaux effectués ;
- Relevés et justifications de paiement des charges de copropriété, procès verbaux des assemblées générales ;
- Tous les papiers relatifs à la construction (commande, devis, contrat, réception…) ;
- Les factures des agents immobiliers ;
- Pour les commerçants, toutes les pièces comptables et reconnaissances de dettes.

- Factures EDF-GDF (à compter de leur paiement) ;
- Les justificatifs de paiement des salaires (employés de maison…), des pensions alimentaires ;
des arrérages de rentes, des cotisations Assedic, des intérêts d’emprunt des cotisations de la Sécurité Sociale ;

- Contrats de bail, quittances de loyers, constats d’état des lieux, relevés de charges, les factures de
travaux d’amélioration, pour les locataires, à compter de la résiliation du bail.

- Les preuves de paiement des impôts et taxes, double de la déclaration de revenus ;
- Les quittances de la redevance sur la télévision ;
- Les bordereaux de versement des prestations familiales ;
- Les décomptes de Sécurité Sociale ;
- Les actes de médecins, chirurgiens, dentistes, pharmaciens ;
- Les factures d’eau, d’achats de marchandises ;
- Les quittances, primes d’assurances, cotisation et résiliation ;
- Les contrats de crédit à la consommation et justification de remboursement.
- Les chèques bancaires : ils sont encaissables sous un an et 8 jours à compter de la date de leur émission ;
les chèques postaux un an

- Les factures de téléphone (5 ans pour les portables), de ramonage, de déménagement ;
- Les certificats de scolarité.

- Les bulletins de salaires, contrats de travail (jusqu'à liquidation de votre retraite) ;
- Les bons de garantie (pendant la durée de celle-ci) ;
- Les devis (jusqu'à établissement de la facture) ;
- Les dossiers scolaires de vos enfants (jusqu'à la fin de leurs études et même après) ;
- Les contrats et avenants relatifs à la responsabilité civile : habitation, automobile…
(10 ans après la date de résiliation).

À VIE

30 ANS

10 ANS

5 ANS

6 MOIS

DURÉE DE
CONSERVATION

VARIABLE

2 ou 3
ANS
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Pièces demandées

Déclaration
de naissance

Mairie du lieu
de naissance

Toutes mairies

Mairie du domicile ou de
la résidence secondaire

de l’un des deux conjoints

Mairie du lieu
de décès

Mairie du lieu de naissance
Mairie du lieu de décès

ou domicile
Ministère des Affaires Étrangères

Service Central État-civil
44941 NANTES Cedex 09

11, rue de la Maison Blanche
Minitel 3615 FRANCEMONDE*SCEC

Site : www.diplomatie.gouv.fr

Mairie du lieu
de mariage

Mairie du domicile

Mairie du domicile
de la personne

décédée ou d’un
des héritiers

Toutes mairies Pièce d’identité

Livret de famille de la
personne décédée (adresses et
professions de tous les héritiers)

et carte nationale d’identité
du défunt

Pièces d’identité

Indiquer nom,
prénoms des

conjoints, date du
mariage et filiation

Indiquer nom,
prénom, date de
naissance et/ou
décès et filiation

Livret de famille et
certificat de décès

Demander la liste
en mairie

Carte d’identité
des déclarants

Livret de famile ou
carte d’identité et

certificat du praticien

Dans les trois jours
qui suivent

la naissance

Avant ou après la
naissance de l’enfant

Déposer le dossier
en mairie

Dans le 24 heures
qui suivent le décès

Joindre une
enveloppe libellée

et timbrée

Indiquer nom,
prénoms, date de

naissance, filiation,
ville et pays

Joindre une
enveloppe libellée

et timbrée

La signature à légaliser
doit être faite devant un

officier d’État-civil délégué

Conditions : pas de contrat
de mariage, testament,

donation, biens immobiliers
ou défunt étranger

Reconnaissance

Mariage

Déclaration de décès

Extrait de :
- naissance
- décès

Extrait d’acte
de naissance
(à l’étranger)

Extrait d’acte de
mariage

Certificat
de vie maritale

Certificat d’hérédité
(somme inférieure à

5 335,72 euros)

Légalisation de
signature

Où s’adresser Pièces à fournir Observations

guide pratique 2009.qxp:Mise en page 1  6/10/09  17:54  Page 12



13

Guide pratique 2009/2010

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

Pièces demandées

Carte nationale
d’identité

Mairie du lieu
de domicile

Mairie du lieu
de domicile

Mairie du lieu
de domicile

Toute mairie équipée
du dispositif

Préfecture et Internet Imprimé à remplir

Mairie du lieu
de domicile

Imprimé en mairie
Payant selon tarif

en vigueur

Accueil de la mairie Carte d’identité

Mairie du lieu
de domicile

Livret de famille,
pièce d’identité et

justificatif de domicile

Avoir 16 ans
A faire impérativement à

compter des 16 ans et dans un
délai de 3 mois maximum

Tribunal de Grande
Instance d’Évry

Liste à demander
au Tribunal

Tribunal d’Instance
de Longjumeau

Demander la liste

Mairie du lieu
de domicile

Carte d’identité et
justficatif de domicile

du demandeur
Selon tarif en vigueur

Mairie du lieu
de domicile

Liste à retirer au
service des

Affaires Générales

Dossier complet à
remplir en mairie

Préfecture et Internet Imprimé à remplir

Selon situation du
demandeur

Carte d’identité du mineur et celle
du parent, livret de famille,

jugement de divorce éventuel et
justificatif de domicile

Carte d’identité et justificatif de
domicile récent. L‘électeur doit

amener un justificatif de domicile
antérieur à septembre

Selon situation du
demandeur

Possibilité de
renseignements

sur Internet
Avoir 18 ans. Date limite

d’inscription le 31 décembre
pour l’année suivante

Présence d’un parent
ayant l’autorité

parentale
Possibilité de

renseignements sur :
www.service-public.fr

Carte d’électeur

Sortie de territoire

Passeport
biométrique

Certificat cession
d’un véhicule

Certificat de
non gage

Duplicata permis
de chasser

Retrait plis
d’huissier

Recensement
militaire

Aide judiciaire

PACS

Concession cimetière
ou columbarium

Attestation d’accueil

Où s’adresser Pièces à fournir Observations
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